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1 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux - Commune du Carbet 

 

 

 
 

 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
ENTRE 
 
 
L’Office du Tourisme Communautaire Nord Martinique, désigné l’OTCNM, représenté par sa 
Directrice, Madame Marie-Chantal ETIENNE 
 
Et 
 
CAP Nord Martinique, représentée par son Président, Monsieur Bruno Nestor AZEROT 
 
Et  
 
La commune du CARBET, représentée par son maire, Monsieur Jean-Claude ECANVIL 
 
 
Préambule 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°…, en date du ……………, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°…, du ……………, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’OTCNM n°…, en date du ……………, 
 
Considérant que le local hébergeant le personnel de l’Office du Tourisme communautaire du 
Nord Martinique (OTCNM) est la propriété de la commune du CARBET, 
Considérant que le personnel hébergé dans le local est salarié de l’OTCNM, 
 
Considérant que la Commune du Carbet ne peut assurer le nettoyage, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1- Objet de la convention 
 
La convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités du nettoyage et de 
l’entretien du local hébergeant l’OTCNM au CARBET par un agent de CAP Nord Martinique. 
Le dit local se situe au 17, rue du Morne-Charlotte, 97221 CARBET. 
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2 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux - Commune du Carbet 

 
ARTICLE 2 – Conditions générales- modalités d’intervention 
 
Le nettoyage et l’entretien sont assurés par CAP Nord Martinique, selon un planning établi 
d’un commun accord entre les parties selon la fréquence suivante : 

✓ Nombre de jours par semaine : 3 
✓ Nombre d’heures quotidiennes : 1 heure et 30 mn 
✓ Nombre d’heures hebdomadaires :  4 heures et 30 minutes 
✓ Horaires d’intervention quotidiennes : de 10h à 11h30. 

 
Cette organisation est susceptible d’évolution, notamment en période de crise sanitaire. 
 
 
ARTICLE 3 – Clauses financières 
 

- La rémunération ainsi que la fourniture des équipements individuels de protection de 
l’agent en charge du nettoyage et de l’entretien du local hébergeant l’office du tourisme 
au CARBET sont assurées par CAP Nord Martinique.  

 
- Les produits d’entretien, consommables d’hygiène et matériels de nettoyage sont à la 

charge de l’OTCNM. 
 
 
ARTICLE 4 – Engagements des parties   

- Engagement de l’OTCNM 
✓ Fournir le matériel de nettoyage et les produits d’entretien nécessaires, 
✓ Fournir les produits consommables d’hygiène. 
 

- Engagements de CAP Nord Martinique 
✓ Assurer le nettoyage du local abritant l’OTCNM, 
✓ Assurer la relation avec l’OTCNM, 
✓ Respecter les horaires établis, le nombre d’heures, le planning de réalisation, 
✓ Fournir et réapprovisionner en équipements professionnels l’agent concerné, 
✓ Remplacer l’agent affecté au nettoyage et à l’entretien des locaux, lors des congés ou 

toute autre absence, 
✓ Contrôler le travail de l’agent, 
✓ Assurer la négociation en cas de désaccord sur l’exécution de la convention, 
✓ Poursuivre la structuration de l’OTCNM.  
 

- Engagements de la Commune du CARBET 
✓ Héberger les salariés de l’OTCNM dans l’attente de la concrétisation de la structuration 

de l’OTCNM. 
 
 
ARTICLE 5 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un (01) an et prend effet à compter de 
sa signature. 
Elle pourra être renouvelée une (01) fois, sur demande écrite motivée de l’une ou l’autre des 
parties au plus tard 2 mois avant le terme de la convention. 
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3 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux - Commune du Carbet 

ARTICLE 6 – Modifications à la convention 
 
Toute modification se fera par voie d’avenant, signé par les parties. 
 
 
ARTICLE 7 – Résiliation 
 
La convention peut être résiliée dans les cas suivants : 
 

✓ En cas de non-exécution de l’objet de la convention, de non-respect, par l’une ou 
l’autre des parties, de ses engagements, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à 
l’expiration du délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure d’exécuter ses obligations, 

✓ Pour motif d’intérêt général, durant toute la durée de la convention, sans indemnité, 
par chacune des parties, moyennant un préavis d’un mois, suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

✓ A la décision de changement faisant suite à la structuration de l’OTCNM, sans 
indemnité, sans préavis, 

✓ D’un commun accord entre les parties, sans indemnité, à tout moment de la période 
d’exécution de la convention. 

 
 
ARTICLE 8 - Règlement des litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation et/ou sur l’application 
de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 
Ce n’est qu’en cas d’échec des voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant le tribunal 
administratif de la Martinique. 
 
 
Fait en triple exemplaire 

 

Office du Tourisme 
Communautaire Nord 

Martinique 
 
Le, ………………………… 
 
La Directrice, 
 
 
 
Marie-Chantal ETIENNE 

 

CAP Nord Martinique 
 
 
 
Le, ………………………… 
 
Le Président, 
 
 
 
Bruno Nestor AZEROT 

Commune du CARBET 
 
 
 
Le, ………………… 
 
Le Maire,  
 
 
 
Jean-Claude ECANVIL 
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1 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune de MACOUBA 

 

 
 

 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
ENTRE 
 
L’Office du Tourisme Communautaire Nord Martinique, désigné l’OTCNM, représenté 
par sa Directrice, Madame Marie-Chantal ETIENNE 
 
Et 
 
CAP Nord Martinique représentée par son Président, Monsieur Bruno Nestor 
AZEROT 
 
Et 
 
La commune de MACOUBA, représentée par son maire, Monsieur Sainte-Rose 
CAKIN 
 
 
Préambule 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°…, en date du ……………, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°…, du ……………, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’OTCNM n°…, en date du 
……………, 
 
Considérant que le local hébergeant le personnel de l’Office du Tourisme 
communautaire du Nord Martinique (OTCNM) est la propriété de la Commune de 
MACOUBA, 
 
Considérant que le personnel hébergé dans le local est salarié de l’OTCNM, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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2 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune de MACOUBA 

 
ARTICLE 1- Objet de la convention 
 
La convention a pour objet de déterminer les conditions et les modalités du nettoyage 
et de l’entretien du local hébergeant l’OTCNM à MACOUBA par un agent de la 
Commune de MACOUBA. 
Le local se situe au Bourg, 97218 MACOUBA. 
 
 
ARTICLE 2 – Conditions générales 
 
La Commune interviendra en fonction du planning d’entretien établi d’un commun 
accord entre les parties. 
Cette organisation est susceptible d’évolution, notamment en période de crise 
sanitaire. 
 
 
ARTICLE 3 – Clauses financières 
 

- La rémunération de l’agent en charge du nettoyage et de l’entretien du local 
hébergeant l’office du tourisme à MACOUBA sera assurée par la Commune de 
Macouba. 

- Les équipements individuels de protection sont à la charge de la Commune de 
Macouba. 

- Les produits d’entretien, consommables d’hygiène et matériel de nettoyage 
sont à la charge de l’OTCNM. 

 
 
ARTICLE 4 – Engagements des parties 
 

- Engagements de l’OTCNM 
✓ Fournir le matériel de nettoyage et les produits d’entretien nécessaires, 
✓ Fournir les produits consommables d’hygiène. 

 
- Engagements de CAP Nord Martinique 
✓ Assurer la négociation en cas de désaccord sur l’exécution de la convention, 
✓ Poursuivre la restructuration de l’OTCNM. 

 
- Engagements de la Commune de Macouba 
✓ Assurer le nettoyage du local abritant l’OTCNM, 
✓ Assurer la relation avec l’OTCNM, 
✓ Respecter les horaires établis, le nombre d’heures, le planning de réalisation, 
✓ Fournir les équipements individuels de protection, 
✓ Remplacer l’agent affecté au nettoyage et à l’entretien des locaux, lors des 

congés ou toute autre absence, 
✓ Contrôler le travail de l’agent, 
✓ Héberger les salariés de l’OTCNM dans l’attente de la concrétisation de la 

structuration de l’OTCNM. 
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3 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune de MACOUBA 

 
ARTICLE 5 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un (01) an et prend effet à 
compter de sa signature. 
Elle pourra être renouvelée une (01) fois, sur demande écrite motivée de l’une ou 
l’autre des parties au plus tard 2 mois avant le terme de la convention. 
 
 
ARTICLE 6 – Modifications à la convention 
 
Toute modification se fera par voie d’avenant, signé par les parties. 
 
 
ARTICLE 7 – Résiliation 
 
La convention peut être résiliée dans les cas suivants : 

✓ En cas de non-exécution de l’objet de la convention, de non-respect, par l’une 
ou l’autre des parties, de ses engagements, celle-ci pourra être résiliée de plein 
droit à l’expiration du délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure d’exécuter ses obligations, 

✓ Pour motif d’intérêt général, durant toute la durée de la convention, sans 
indemnité, par chacune des parties, moyennant un préavis d’un mois, suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, 

✓ A la décision de changement faisant suite à la structuration de l’OTCNM, sans 
indemnité, sans préavis, 

✓ D’un commun accord entre les parties, sans indemnité, à tout moment de la 
période d’exécution de la convention. 

 
 
ARTICLE 8 - Règlement des litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation et/ou sur 
l’application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre 
tout différend à une instance juridictionnelle. 
Ce n’est qu’en cas d’échec des voies amiables de résolution que tout contentieux 
portant sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être 
porté devant le tribunal administratif de la Martinique. 
 
Fait en triple exemplaire. 
Office du Tourisme 
Communautaire Nord 
Martinique 
 
Le, ………………………… 
 
La Directrice, 
 
 
 
Marie-Chantal ETIENNE 

CAP Nord Martinique 
 
 
 
Le, ………………………… 
 
Le Président, 
 
 
 
Bruno Nestor AZEROT 

Commune de MACOUBA 
 
 
 
Le, ………………… 
 
Le Maire,  
 
 
 
Sainte-Rose CAKIN 
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1 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune du Morne-Rouge 

 

 
 
 

 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
ENTRE 
 
L’Office du Tourisme Communautaire Nord Martinique, désigné l’OTCNM, représenté 
par sa Directrice, Madame Marie-Chantal ETIENNE 
 
Et, 
 
CAP Nord Martinique, représentée par son Président, Monsieur Bruno Nestor 
AZEROT 
 
Et 
 
La Commune du MORNE-ROUGE, représentée par le maire, Madame Jenny DULYS,  
 
 
Préambule 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°…, en date du ……………, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°…, du ……………, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’OTCNM n°…, en date du 
……………, 
 
Considérant que le local hébergeant le personnel de l’Office du Tourisme 
communautaire du Nord Martinique (OTCNM) est la propriété de la Commune du 
MORNE-ROUGE, 
Considérant que le personnel hébergé dans le local est salarié de l’OTCNM, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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2 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune du Morne-Rouge 

 
ARTICLE 1- Objet de la convention 
 
La convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités du nettoyage et 
de l’entretien du local hébergeant l’OTCNM au MORNE-ROUGE par un agent de la 
Commune du MORNE-ROUGE ». 
Le local se situe à l’Avenue Edgar Nestoret, 97260 MORNE-ROUGE. 
 
 
ARTICLE 2 – Conditions générales- Modalités d’intervention 
 
La Commune interviendra en fonction du planning d’entretien établi d’un commun 
accord entre les parties. 
Cette organisation est susceptible d’évolution, notamment en période de crise 
sanitaire. 
 
 
ARTICLE 3 – Clauses financières 
 

- La rémunération de l’agent en charge du nettoyage et de l’entretien des locaux 
sera assurée par l’OTCNM. 

- Les produits d’hygiène, les consommables d’hygiène, le matériel de nettoyage 
sont à la charge de l’OTCNM. 

- Les équipements individuels de protection sont à la charge de la commune du 
Morne-Rouge. 

 
 
ARTICLE 4 – Engagements des parties 
 

- Engagement de l’OTCNM 
✓ Fournir le matériel de nettoyage et les produits d’entretien nécessaires, 
✓ Fournir les produits consommables d’hygiène. 

 
- Engagements de CAP Nord Martinique 

✓ Assurer la négociation en cas de désaccord sur l’exécution de la convention, 
✓ Poursuivre la structuration de l’OTCNM. 

 
- Engagements de la Commune du Morne-Rouge 

✓ Assurer le nettoyage du local abritant l’OTCNM, 
✓ Assurer la relation avec l’OTCNM, 
✓ Respecter les horaires établis, le nombre d’heures, le planning de réalisation, 
✓ Fournir les équipements individuels de protection, 
✓ Remplacer l’agent affecté au nettoyage et à l’entretien des locaux, lors des congés ou 

toute autre absence, 
✓ Contrôler le travail de l’agent, 
✓ Héberger les salariés de l’OTCNM dans l’attente de la concrétisation de la 

structuration de l’OTCNM. 
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3 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune du Morne-Rouge 

 
ARTICLE 5 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un (01) an et prend effet à 
compter de sa signature. 
Elle pourra être renouvelée une (01) fois, sur demande écrite motivée de l’une ou 
l’autre des parties au plus tard 2 mois avant le terme de la convention. 
 
 
ARTICLE 6 – Modifications à la convention 
 
Toute modification se fera par voie d’avenant, signé par les parties. 
 
 
ARTICLE 7 – Résiliation 
 
La convention peut être résiliée dans les cas suivants : 

✓ En cas de non-exécution de l’objet de la convention, de non-respect, par l’une ou 
l’autre des parties, de ses engagements, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à 
l’expiration du délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure d’exécuter ses obligations, 

✓ Pour motif d’intérêt général, durant toute la durée de la convention, sans indemnité, 
par chacune des parties, moyennant un préavis d’un mois, suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

✓ A la décision de changement faisant suite à la structuration de l’OTCNM, sans 
indemnité, sans préavis, 

✓ D’un commun accord entre les parties, sans indemnité, à tout moment de la période 
d’exécution de la convention. 
 
 
ARTICLE 8 - Règlement des litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation et/ou sur 
l’application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre 
tout différend à une instance juridictionnelle. 
Ce n’est qu’en cas d’échec des voies amiables de résolution que tout contentieux 
portant sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être 
porté devant le tribunal administratif de la Martinique. 
 
Fait en triple exemplaire. 
 
Office du Tourisme 
Communautaire Nord 
Martinique 
 
Le, ………………………… 
 
La Directrice 
 
 
 
Marie-Chantal ETIENNE 

CAP Nord Martinique 
  
 
 
Le, ………………………… 
 
Le Président, 
 
 
 
Bruno Nestor AZEROT 

Commune du MORNE-
ROUGE 
 
 
Le, ………………… 
 
Le Maire,  
 
 
 
Jenny DULYS 
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1 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune de La Trinité 

 

 
 
 

 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
ENTRE 
 
L’Office du Tourisme Communautaire Nord Martinique, désigné l’OTCNM, représenté par sa 
Directrice, Madame Marie-Chantal ETIENNE 
 
Et 
CAP Nord Martinique, représentée par son Président, Monsieur Bruno Nestor AZEROT 
 
Et 
 
La commune de La TRINITE, représentée par son maire, Monsieur Frédéric BUVAL, 
 
 
Préambule 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°…, en date du ……………, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°…, du ……………, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’OTCNM n°…, en date du ……………, 
Considérant que le local hébergeant le personnel de l’Office du Tourisme communautaire du 
Nord Martinique (OTCNM) est la propriété de la commune de La TRINITE, 
Considérant que le personnel hébergé dans le local est salarié de l’OTCNM, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

 
ARTICLE 1- Objet de la convention 
 
La convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités du nettoyage et de 
l’entretien des espaces réservés à l’OTCNM à La TRINITE, par un agent de la Commune de 
La TRINITE ». 
Le local se situe au 51 Bis, Avenue Casimir Branglidor, 97220 La TRINITÉ. 
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2 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune de La Trinité 

ARTICLE 2 – Conditions générales- Modalités d’intervention 
 
La Commune interviendra en fonction du planning d’entretien établi d’un commun accord entre 
les parties. 
Cette organisation est susceptible d’évolution, notamment en période de crise sanitaire. 
 
ARTICLE 3 – Clauses financières 
 
La rémunération de l’agent en charge du nettoyage et de l’entretien des locaux sera assurée 
par la commune de La Trinité. Les équipements individuels de protection sont à la charge de 
la commune de La Trinité. Les produits d’entretien, consommables d’hygiène et matériels de 
nettoyage sont à la charge de l’OTCNM. 
 
 
ARTICLE 4 – Engagements des parties 
 

- Engagements de l’OTCNM 
✓ Fournir le matériel de nettoyage et les produits d’entretien nécessaires, 
✓ Fournir les produits consommables d’hygiène. 

 
- Engagements de CAP Nord Martinique 

✓ Assurer la négociation en cas de désaccord sur l’exécution de la convention, 
✓ Poursuivre la structuration de l’OTCNM. 

 
- Engagements de la commune de La Trinité 

✓ Assurer le nettoyage du local abritant l’OTCNM, 
✓ Assurer la relation avec l’OTCNM, 
✓ Respecter les horaires établis, le nombre d’heures, le planning de réalisation, 
✓ Fournir les équipements individuels de protection, 
✓ Remplacer l’agent affecté au nettoyage et à l’entretien des locaux, lors des congés ou toute 

autre absence, 
✓ Contrôler le travail de l’agent, 
✓ Héberger les salariés de l’OTCNM dans l’attente de la concrétisation de la structuration de 

l’OTCNM. 
 

 
ARTICLE 5 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un (01) an et prend effet à compter de 
sa signature. 
Elle pourra être renouvelée une (01) fois, sur demande écrite motivée de l’une ou l’autre des 
parties au plus tard 2 mois avant le terme de la convention. 
 
 
ARTICLE 6 – Modifications à la convention 
 
Toute modification se fera par voie d’avenant, signé par les parties. 
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3 
Convention de partenariat de nettoyage de locaux – Commune de La Trinité 

 
ARTICLE 7 – Résiliation 
 
La convention peut être résiliée dans les cas suivants : 
 

✓ En cas de non-exécution de l’objet de la convention, de non-respect, par l’une ou l’autre des 
parties, de ses engagements, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration du délai 
d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure d’exécuter ses obligations, 

✓ Pour motif d’intérêt général, durant toute la durée de la convention, sans indemnité, par 
chacune des parties, moyennant un préavis d’un mois, suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, 

✓ A la décision de changement faisant suite à la structuration de l’OTCNM, sans indemnité, sans 
préavis, 

✓ D’un commun accord entre les parties, sans indemnité, à tout moment de la période 
d’exécution de la convention. 
 
 
ARTICLE 8 - Règlement des litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation et/ou sur l’application 
de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 
Ce n’est qu’en cas d’échec des voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant le tribunal 
administratif de la Martinique. 
 
 
 
Fait en triple exemplaire  
 
Office du Tourisme 
Communautaire Nord 
Martinique 
 
Le, ………………………… 
 
La Directrice, 
 
 
 
Marie-Chantal ETIENNE 

CAP Nord Martinique 
  
 
 
Le, ………………………… 
 
Le Président, 
 
 
 
Bruno Nestor AZEROT 

Commune de La TRINITÉ 
 
 
 
Le, ………………… 
 
Le Maire,  
 
 
 
Frédéric BUVAL 
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